
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce Jointe n°3 

 
Plans répondant aux exigences du 3° de l’article R. 

512-46-4 du code de l’environnement 
 

(3° de l’article R. 512-46-4 du code de l’environnement) 
 
 
 

 
Plans joints sous pochette cartonnée. 

  


